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LE POINT DE VUE DU GOUVERNEMENT (1)

Ewan R. Cotterill, Président du Bureau fédéral d'examen des évaluations

environnementales, 13ième étage, Edifice Fontaine, Hull, Québec,

. Canada, KlA OH3.

Je voudrais entamer la présentation de cet après-midi en énonçant trois

principes fondamentaux.

Le premier est que le public continuera à s'intéresser de très près à

la protection de l'environnement ainsi qu'aux impacts socio-économiques

des projets d'envergure et ce, au niveau tant national que régional.

Le deuxième est que cet intérêt sera en très grande partie porté sur

les activités qui auront lieu dans les régions encore inexploitées du

Canada, soit le Nord et les océans. Le public a l'impression qu'il n'y

a pas encore eu de dommages importants dans ces régions. Il croit donc

que nous avons la possibilité d'éviter certaines erreurs qui n'auraient

pas dû être commises par le passé. De plus, en raison de la fragilité

particulière de ces environnements, on a l'impression que les erreurs

coûteraient plus cher si elles se produisaient à ces endroits.

Le troisième principe est que le public exigera que le gouvernement et,

de plus en plus, les organismes d'intérêt public participent au

processus de planification de ces projets d'envergure dès les étapes
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initiales, de sorte que les gouvernements puissent tenir compte des

opinions de la population concernant les problèmes environnementaux et

les impacts sociaux.

En fait, ce qui doit être simplifié, ce n'est pas le processus

d'approbation, mais le processus de planification. Il ne faut pas

oublier qu'il y a une suite logique dans l'exécution d'un projet qu'une

entreprise ébauche en se basant sur des recherches. Cette suite

comporte les étapes suivantes: conception initiale, planification

générale, planification détaillée, approbation, réalisation et

finalement, contrôle. Chacune de ces étapes nécessite une décision et

constitue un point où le gouvernement et la population peuvent

intervenir. Traditionnellement, cependant, le gouvernement n'a jamais

eu la possibilité d'entrer en jeu avant l'étape de l'approbation, soit

celle où les organismes du gouvernement appliquent les règlements en

accordant ou non l'autorisation de réaliser le projet. Cette étape se

situe, bien entendu, à la fin du processus de planification.

Le problème c'est que, à ce niveau-là, on ne tient plus compte des

préoccupations générales du gouvernement et du public. Cette étape

vise l'application de règlements qui sont en fait assez restreints,

touchent à des points très précis et sont conçus par rapport aux

impératifs concernant l'hygiène et la sécurité ou pour assurer la

conformité à une politique gouvernementale particulière. Elle ne

permet pas d'effectuer l'examen complet souhaité par le public pas plus
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qu'elle ne permet d'offrir la possibilité d'influer sur les décisions

au niveau de la planification, car elles ont déjà été prises au cours

des étapes précédentes. En outre, c'est à ce stade que les

modifications proposées posent le plus de problèmes à l'entreprise,

étant donné que cette dernière a déjà terminé la planification du

projet et qu'elle désire habituellement procéder à sa réalisation le

plus tôt possible. Devant cet état de fait, les gouvernements ont

décidé d'intervenir plus tôt dans le processus de planification en

mettant en place des mécanismes d'évaluation environnementale. Le

processus fédéral d'examen des évaluations environnementales est un de

ces mécanismes.

Malheureusement, les gouvernements se sont quelquefois engagés trop

tard dans le processus, ce qui a fréquemment causé des conflits avec

les activités des organismes chargés d'accorder les autorisations. Il

ne fait aucun doute que cela déconcerte le public.

Il y a un certain nombre de difficultés, également, à tenter

d'effectuer un examen ou une évaluation environnementale au stade de

l'approbation. En effet, à ce stade, il est impossible d'aider à

améliorer la qualité de la planification ou des décisions, étapes déjà

franchies. Le gouvernement et le public, le cas échéant, sont presque

automatiquement mis dans une position où ils ne peuvent que réagir, et

souvent de façon négative, face aux propositions de l'entreprise, ce

qui a pour effet de mettre celle-ci sur la défensive. En effet, tout
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le travail est déjà fait; elle a élaboré le projet puis l'a soumis à

l'examen minutieux du public et doit maintenant le défendre. En

d'autres mots, l'évaluation environnementale survient lorsque le projet

est pratiquement coulé dans le bronze. Cela ne laisse à l'organisme

public chargé de l'examen du projet qu'un nombre extrêmement limité de

possibilités. Il n'y en a en fait que trois: allez-y; arrêtez tout;

ou reprenez votre projet, transformez-le et revenez nous voir dans

trois ou quatre ans. Ni l'une ni l'autre de ces trois options n'est

satisfaisante du point de vue de l'industrie; ça l'est encore moins en

ce qui concerne les préoccupations du public.

La solution, je crois, réside dans l'élaboration d'un mécanisme qui

permettrait au gouvernement et aux organismes d'intérêt public de

participer beaucoup plus tôt à l'élaboration du projet et qui leur

permettrait également de participer aux décisions quant aux priorités

de recherche. Les ateliers de l'Arctic Petroleum Operators

Association, réunissant des membres du gouvernement et de l'industrie,

sont un pas dans la bonne direction; cependant, le public devrait

également être invité à participer. (On a procédé de la même façon

pour 1'Etude du milieu marin de l'est de l'Arctique.) A ce stade, les

décisions concernant la recherche fondamentale doivent être prises en

collaboration. Cette recherche devrait se faire conformément à la

politique gouvernementale, dans un cadre qui devrait être précisé.

L'entreprise devrait présenter son projet de la façon la plus complète

et la plus large possible. Elle devrait en définir la portée et
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Au gouvernement, on a quelquefois l'impression que le rôle des

personnes s'occupant des questions sociales, économiques et

environnementales dans les grandes compagnies pétrolières est de

prévoir les attaques dont ces dernières pourraient faire l'objet lors

d'un examen public et de se préparer à y répondre plutôt que d'évaluer

dès le début les possibilités qui s'offrent à l'entreprise et de

prendre les meilleures décisions possibles. Je suis convaincu que le

personnel chargé de la question environnementale dans une entreprise a

un rôle aussi important à jouer face aux décisions à prendre que les

personnes qui s'occupent de l'aspect économique, de l'évaluation

technologique ou de tout autre aspect d'un projet. On ne s'attendrait

pas, par exemple, à ce que le travail du vice-président à la mise en

marché soit limité à la vente d'un produit et à ce qu'il ne communique

pas avec le personnel oeuvrant dans le domaine de la recherche et du

développement pour déterminer la nature de ce produit, en se basant sur

ses propres études de marché. Je crois que l'on devrait accorder

beaucoup plus d'importance au rôle des sociologues et des

environnementalistes engagés par les entreprises.
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Après avoir établi qu'il existe une recherche fondamentale, une

politique gouvernementale et un plan assez complet, il y aurait

l'examen par étape. Cet examen devrait se faire au début du processus

et porter sur les idées; il pourrait concerner une région précise où

l'on se propose de créer une industrie particulière ou une région

géographique assez étendue où l'on compte réaliser des travaux. Il

devrait avoir pour objet de favoriser, relativement tôt, une

approbation en principe sur les questions environnementales ou

sociales. Je ne parle pas ici d'une approbation en principe au niveau

politique; je parle d'une approbation basée sur une évaluation des

facteurs environnementaux et sociaux reliés à un projet dans une région

particulière et sur les conclusions tirées quant à son acceptabilité

globale.

Rendue à ce stade, l'entreprise pourrait procéder à une planification

plus détaillée en étant relativement sûre que le gros du projet ne sera

pas remis en question, et le gouvernement serait en mesure de voir s'il

n'y aurait pas lieu de modifier le cadre de sa politique.

On arriverait finalement au stade de l'approbation. Les organismes

chargés de l'examen du projet pourraient effectuer leur travail de

façon plus efficace en concentrant leurs efforts sur les domaines plus

restreints pour lesquels ils ont été mandatés et qui sont de leur

compétence technique. Je crois que cette approche permettrait de

simplifier considérablement le processus. Selon l'importance et la



portée du projet, il pourrait n'y avoir qu'une série d‘examens publics.

Dans le cas d'un projet d'envergure, il pourrait y avoir, à mesure que

les propositions deviennent de plus en plus précises, un deuxième

examen portant sur des aspects précis, dans un cadre précis.

Pour ce qui est du Bureau fédéral d'examen des évaluations

environnementales, il y a un certain nombre de choses qu'il peut faire.

Je crois en effet que nous pouvons nous engager plus tôt dans le

processus. C'est d'ailleurs ce que nous faisons à l'heure actuelle

dans le cas du projet de production de gaz et de pétrole dans la mer de

Beaufort. Idéalement, il nous aurait fallu intervenir avant même que

l'exploration ait commencé, mais nous nous dirigeons au moins dans la

bonne direction en ce qui concerne les questions reliées à la

production. Dès le début de notre évaluation, nous devons déterminer

les points sur lesquels nous devrons prendre des décisions au cours de

l'examen, c'est-à-dire orienter notre démarche en fonction des

problèmes plutôt que de nous limiter à dresser une liste des recherches

qui devront être effectuées par l'entreprise.

Je crois que cette façon de procéder fournirait au gouvernement, à

l'entreprise et au public l'occasion de travailler ensemble en vue de

déterminer les aspects du projet qui doivent être étudiés. Elle

permettrait à tout le monde de se familiariser avec les facteurs reliés

à ces aspects. Je crois que notre examen devrait être assez large pour

comprendre l'impact socio-économique. D'après les expériences que nous
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avons vécues jusqu'à maintenant, nous nous apercevons que, bien que les

organismes nationaux et la population canadienne tendent à conserver un

intérêt assez soutenu pour la protection de l'environnement, les

habitants de la région qui sera touchée par le projet présenté,

s'intéressent beaucoup plus à l'impact social du projet qu'à la

protection de l'environnement. Certains conférenciers ont parlé des

inquiétudes exprimées par les résidents du Nord. Il est donc évident

qu'il faudra, à l'intérieur du processus, également tenir compte de

l'aspect social. Il faudra cependant une somme énorme de travail pour

mettre sur pied le mécanisme nécessaire à l'évaluation efficace des

impacts sociaux sans déborder dans le domaine des décisions politiques.

Le processus d'examen devra aussi porter beaucoup plus sur l'évaluation

des incidences écologiques que sur les incidences strictement

environnementales. N'importe quel projet présenté aura des

répercussions sur l'environnement, mais n'aura pas nécessairement un

impact considérable sur l'écologie de la région. Nous devrons nous

concentrer sur ces principes écologiques et les appliquer.

En dernier lieu, je crois que nous devrions voir à ce que l'étape des

réunions publiques du processus d'évaluation et d'examen en matière

d'environnement constitue la dernière phase du processus global

d'évaluation, qu'elle survienne au moment où on a trouvé réponse à la

plupart des questions grâce au travail de planification effectué en

collaboration dont j'ai parlé plus tôt. En permettant au gouvernement

d'intervenir dès les premières étapes de planification, un processus de
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cette nature favorise matériellement la participation de tous les

ordres de gouvernement au cours d'une seule série de réunions

publiques. Comme la question de compétence n'entre pas dans le

processus de planification, tous les gouvernements peuvent, sans trop

de difficultés, s'engager dans le processus. Comme je l'ai dit, la

question importante n'est pas de simplifier le processus d'approbation,

mais plutôt le processus de planification et de déterminer comment le

gouvernement et le public peuvent être intégrés à ce processus.


